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234 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [5 décembre 1790.] 

mais considérées sous le rapport de la force des villes de guerre dans le moment où elles sont 

attaquées, l’inconvénient qui en résulte est pres¬ que nul, et je ne crains pas d’affirmer qu’en supposant deux places absolument semblables, qui seraient assiégées dans le même temps, la différence de résistance produite par l’état dif¬ férent des maçonneries de leurs revêtements, pourvu que, comme je viens de le dire, il n’y ait pas de brèches effectives à l’une d’elles, cette différence, dis-je, dans la durée des deux sièges, ne serait pas d’une demi-journée. Je saisis avec empressement cette occasion de tranquilliser l’Assemblée nationale et les autres citoyens sur l’état de ruine apparente où sont plusieurs de nos places, et de les prier de ne point juger la valeur intrinsèque de nos forteresses d’après de légères excoriations qui n’affectent que l’épi¬ derme de leurs remparts. Vos deux comités, joignant aux considérations que j’ai eu l’honneur de vous exposer ci-dessus celle que les fonds très modérés demandés par le ministre de la guerre, devant être consommés aux extrémités du royaume, deviendraient une ressource précieuse dans les points où la circu¬ lation toujours ralentie offre des moyens de sub¬ sistance plus rares aux journaliers et aux hommes de métier, que les approvisionnements auxquels ils étaient destinés resteraient à l’Etat, et qu’on n’aurait fait tout au plus une dépense anticipée et non une dépense inutile, ils ont été d’avis que la demande qui vous est soumise était conforme aux vues d’économie, de prudence et de sollicitude paternelle qui doivent diriger l’Assemblée natio¬ nale, et qu’elle ne pouvait pas, sans inconvénient n’être pas adoptée ; en conséquence, c’est, en leur nom que j’ai l’honneur de vous proposer le dé¬ cret suivant : 

« L’Assemblée nationale, délibérant sur la de¬ 
mande du ministre de la guerre, oui le rapport 

de ses comités diplomatique et militaire, décrète qu’il sera accordé au département de la guerre une somme extraordinaire de 4 millions, destinée à subvenir aux frais des travaux et aux approvi¬ sionnements les plus pressés dans les différentes 

places de guerre où ces travaux et ces approvi¬ 
sionnements seront jugés nécessaires. » 

M. Defermon. Je demande qu’il soit ajouté 
par amendement, et « que, de mois en mois, il sera rendu compte à l’Assemblée, par le ministre 
de la guerre, de l’emploi desdits fonds ». 

L’amendement et le projet de décret sontadoptés en ces termes : 
« L’Assemblée nationale, délibérant sur la de¬ 

mande du ministre de la guerre, ouï le rapport de ses comités diplomatique et militaire, décrète 

qu’il sera accordé au département de la guerre une somme extraordinaire de quatre millions, destinée à subvenir aux frais des travaux et des 
approvisionnements les plus pressés dans les 

différentes places de guerre où ces travaux et ces approvisionnements seront jugés nécessaires, et que, de mois en mois, il sera rendu compte à l’Assemblée nationale, par le ministre de la guerre, de l’emploi dudit fonds. » 

Un membre observe qu’il est important que 
l’Assemblée sache provisoirement, ainsi qu’elle 
en a plusieurs fois manifesté le vœu, quel est le montant du non-complet dans l’armée des années 1789 et 1790. Il fait la motion que le mi¬ 

nistre de la guerre soit tenu de donner cet état dans un mois. 

(Cette motion est décrétée .) 

M. de Cnssy, au nom du comité des monnaies, fait une exposition des principes du comité sur le système monétaire. Passant en revue tous les désordres qui se sont produits dans cette partie de l’administration, il ne craint pas d’affirmer que pendant que le comité est à la poursuite des abus, ceux à qui ces abus ont servi de pa¬ trimoine jusqu’à présent, ont trouvé moyen de les multiplier. Il fait un tableau de toutes les difficultés du 

système monétaire, il exhorte l’Assemblée à por¬ ter le flambeau de la lumière dans cette adminis¬ 
tration dont les peuples sont la victime depuis 
plusieurs siècles : Il est temps que la vigilance nationale mette la monnaie au taux où elle doit 
être. Il prie l'Assemblée de mettre en discussion 
les questions suivantes : 

Quel poids servira à la division de la monnaie? 
Portera-t-elle la même empreinte que celle qui a cours ? 
La valeur en sera-t-elle exprimée par une lé¬ 

gende ? 
Pour quelle somme en fabriquera-t-on ? 
Où prendra-t-on des fonds pour cette fabrica¬ tion ? 
M. de Gussy propose l’ajournement jusqu’à ce 

que ces points aient été décidés. 

M. Malouet. Je m’oppose à l’ajournement : Nous avons besoin de petite monnaie, tout le 
monde le sait ; alors pourquoi différer ? Comment nous sommes-nous procuré des matières d’or et 
d’argent? En faisant des sacrifices. Eh bien, il 
faut encore en faire; contentons-nous d’ajourner 
ce qui regarde les principes monétaires et décré¬ tons aujourd’hui la quantité de petite monnaie 
qui nous est nécessaire avec le titre que nous lui donnerons. 

M. Bouche. Cette motion est des plus déli¬ 
cates ; mais avons-nous donc juré de tout faire et sommes-nous insatiables d’affaires? Laissons à la 

législature prochaine à s’occuper des monnaies et contentons-nous de décréter tout bonnement 
la petite monnaie dont nous avons besoin. 

M. tïe "Virieu. Avant la création du nouvel 
ordre judiciaire il existait une cour des monnaies; 
elle surveillait cette administration, mais aujour¬ d’hui que cette cour n’existe plus vous ne pou¬ vez rien décréter sans reconstituer une adminis¬ 
tration, car sans cela vous exposeriez la nation à 
tous les risques possibles. La taille ne doit son 
origine qu’à l’abus que les princes faisaient de la fausse monnaie; les peuples aimèrent mieux 
payer cet impôt que d’être obligés d’avoir conti¬ nuellement dans le commerce des valeurs fac¬ 
tices. Depuis cette époque, les abus qui se sont commis dans les monnaies sont innombrables. Il 
est temps qu’ils cessent; le travail de votre co¬ 
mité est prêt; dans trois jours il peut être im¬ primé et distribué, j’insiste sur l’ajournement. 

M. Rewbell. Une nécessité qui s’impose est celle de substituer de la monnaie de billon à l’in¬ commode monnaie de cuivre. Si vous émettez 

de nouvelles pièces de cuivre, prévenez donc les 
commerçants que, pour un marché d’un louis, ils 
seront obligés de se prémunir d’une brouette et 
qu’ils s’en iront chargés du prix incommode qu’ils 
auront reçu. 
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